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Saison 2023-2024 
Dossier d’inscription 

Roller / Roller Hockey 

 

Roller Hockey Bressan 
Gymnase Edgar Quinet 

3, Boulevard Paul Valery, 01000 BOURG EN BRESSE 
Fédération Française de Roller et Skateboard - n° 01287 

 

Président :   06 13 12 64 17  -  Secrétaire : 06 62 58 72 06  

rollerhockeybressan01@gmail.com             @CoqNroller 

https://coqnroller.fr 
 

Le RHB vous offre un T-shirt pour votre inscription   

Rappel des documents à fournir : 
 
 Dossier d’inscription rempli lisiblement et 

signé (en page 4), 
 

 les attestations correspondantes 
 

 Une photo d’identité récente obligatoire 
pour une nouvelle inscription. 

A remettre au coach de la catégorie choisie 
ou dans la boite à lettre du Club, qui se 
trouve à l’entrée du gymnase Edgar Quinet. 
 

Un certificat  médical de moins de 6 mois est obligatoire : 

• pour une 1ère licence compétition ou un renouvellement de licence 
compétition après 3 années consécutives, 
• si vous souhaitez être surclassé(e) en catégorie supérieure, 
• pour une licence pratiquant compétition et officiel de compétition, 
• si les réponses au questionnaire «QS-Sport» l’imposent. 

Seuls les dossiers complets seront acceptés par les responsables d’équipes. 
Attention : La reprise de l’activité n’est possible qu’une fois votre dossier traité !  

NOM :                                                                   Prénom :                                                       Civilité : ☐ H ☐ F    

Adresse complète :     

Code postal :                            Ville :     

Date et lieu de naiss. (+Dép. ) :                                                                                                                Nationalité :     

Mobile :                                                 E-mail* :     

Taille pour le T-shirt offert :                                                                                       *Votre licence vous sera envoyée par mail uniquement ! 

 

NOM et Prénom du représentant légal (pour les mineurs) :            

☐    Renouvellement de licence n°:        
 

☐    Création / Première licence FFRS 
 
 Discipline choisie : cochez la case

 

☐    Hockey - Compétition (Nationale - Régionale - U13 à U22)     ☐    Non pratiquant(e) / Non dirigeant(e) 
☐ Avec surclassement simple  ☐ Double                               (Adhérent(e) qui participe à l’organisation) 
 

La présentation du certificat médical reste obligatoire chaque année pour pratiquer en compétition avec un 

surclassement. 
 

☐    Hockey Jeunesse hors compétition (U7 à U11)        
☐    Loisir hockey adultes 
☐     Ecole de roller / tous âges     ☐  Débutant  ☐ Confirmé 

 
 

 

 

 

 

https://coqnroller.fr/
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Droit à l’image 
 

Je soussigné(e)                                                                                                                               (signature en page 4) 
 

☐  Autorise le club, la fédération ou ses organes déconcentrés (ligue ou comité départemental), à utiliser sur ses 

supports de communication, ma photo d’identité insérée sur la licence, à des fins exclusives de promotion de ses activités 
et à des fins non commerciales. Je reconnais que cette cession de droit est effectuée à titre gratuit et valable pour la 
durée de la saison sportive en cours. 

 
☐  N’autorise pas le club, la fédération ou ses organes déconcentrés à utiliser ma photo d’identité quelque-soit les fins 

souhaitées. 
 

 
 
 

Assurance 
 

Je déclare avoir pris connaissance, par l’intermédiaire de mon club, des informations relatives à la notice d’assurance 
«Dommages Corporels» de base et des garanties complémentaires proposées par la FFRS (disponibles sur le site 
www.ffroller.fr  et dans l’espace licencié sur Rolskanet). 

 

Je souhaite adhérer à la formule suivante : 
 

 
 

GARANTIES DE BASE                                                                         GARANTIES COMPLÉMENTAIRES
Individuelle accident  (ou dommages corporels) 
Contrat n° 101 625 000 

Capital décès, invalidité et indemnité journalière 
Contrat n° 102 742 500 

Option 1 / 9,00 € 

Option 2 / 15,00 €

Formule incluse dans le prix de votre licence,         

à raison de 0,36€ pour une licence dirigeant et 0,80€ pour 

les licences compétition ou loisir. 

Formule non-incluse  dans le prix de votre licence. 
Les démarches d’adhésion aux garanties complémentaires 
sont à effectuer par vos soins sur le site  www.ffroller.fr  et 

dans l’espace licencié sur Rolskanet.
 

 
 
 
 

Données personnelles 
 

Les données à caractère personnel vous concernant sont indispensables à la gestion de votre licence par la FFRS. À défaut, 
votre demande de licence ou de renouvellement de licence ne pourra être prise en considération. Vous autorisez 

expressément la FFRS à traiter et conserver par informatique les données vous concernant. Vous disposez d’un droit 

d’accès, en application des arts. 39 et suivants de la loi du 6 juillet 1978 modifiée, de rectification et de mise à jour des 
données vous concernant auprès du service « vie fédérale » de la FFRS ou sur votre espace licencié de la base de données 
Rolskanet. Ces informations  sont destinées à la FFRS et peuvent être communiquées  à des tiers. 
Vous pouvez choisir de la part de qui vous pouvez recevoir des informations : 

 

☐  Mailings internes (fédé, ligue, comité dép.ale et club) 
 

☐  Aucun mailing 

 ☐  Tous mailings  (fédéral et commercial)

 
 

 
 
 

http://www.ffroller.fr/
http://www.ffroller.fr/


p. 3/4 

 

 

 

Réduction famille ! Remise de 30% sur la troisième licence du même foyer, la moins élevée. 

Le Club RHB prend en charge les règlements par chèques vacances ANCV, Chèques Jeunes 01, Pass Région et Pass’ Sport. 
 

 Pour les personnes ne possédant pas d’équipement, le club fera de son mieux pour les équiper sous caution (150€ 
pour un joueur, 300€ pour un gardien). 

 Les licenciés de l’école de Roller peuvent faire évoluer leur licence vers une licence de type Roller Hockey au cours 
de la saison sportive en réglant la différence entre les 2 licences.  

 Le RHB est un organisme d’intérêt général à caractère sportif. En vertu de l’article 200 du CGI, les dons réalisés au 
Club ouvrent droit à une réduction d’impôt de 66% du montant des sommes versées dans la limite de 20% du revenu 
imposable. Ce don versé au RHB est un soutien financier apporté sans contrepartie directe. Un reçu fiscal (Cerfa) 
vous sera délivré. Si vous faites, par exemple, un don de 100€ au RHB, vous pourrez déduire 66€ de votre impôt sur 
le revenu. Le coût réel de votre don est de 34€. Le bénéfice pour le Club est lui de 100€. 

 

Grâce à votre soutien, vous participez directement à la mise en place des actions et au développement de votre club. 
 

Je verse un don au RHB de :                ☐ 50€     ☐ 80€     ☐ 100€     ☐ 120€      ☐ 150€     ☐ autre montant : ……….…… 
             - N° du chèque : ……………. 

Mode de règlement 
 
☐ CHÈQUE  -  À l’ordre du «ROLLER HOCKEY BRESSAN» -- Paiement en 1 seule fois - N° du chèque : …………. 

 ☐  Je souhaite obtenir un justificatif de paiement pour mon CSE. (Les justificatifs seront transmis par e-mail) 
 
☐ CHÈQUE VACANCES  ANCV - montant :………...……… Nbre :…………… 
 
☐ CHÈQUE JEUNES 01 - montant :………………… Nbre :…………………….. 
 
☐ PASS REGION - montant :………… Code Carte :…………………………….. 
 
☐ PASS SPORT - montant :…………   Code :…………………………………..... 
 
☐ CHÈQUE DE CAUTION POUR PRÊT D’EQUIPEMENT -  ☐ 150€    ☐ 300€  
 
 

Planning des entrainements à titre indicatif  pouvant être modifié selon les effectifs et décision du Bureau

ROLLER HOCKEY - ROLLER 
Cotisation + licence 
Pour toute la saison 

 
À partir du

  1er avril 

Compétition sénior / Nationale 3 et R1 
 

130,00 € 104,00 € 

Compétition Jeunesse de U13 à U20 
 

130,00 € 104,00 € 

Jeunesse Hockey hors comp. - U7 à U11 80,00 € non-applicable 

Section Roller et Loisir Hockey adultes 
 

80,00 € 
 

non-applicable 

Non pratiquant / Non Dirigeant(e) 
 

45,00 € non-applicable 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

     
9h30 - 10h30 

Roller « Débutants » 
 

     
10h30 - 12h00 

Roller « Confirmés » 
 

     
14h00 - 16h00 

U7/U9/U11/U13 
 

     
16h00 - 18h00 

U15/U17 
 

18h00 - 20h00 

N3 - séniors « confirmés » 

18h00 - 20h00 

Loisirs - U15 
  

19h30 - 21h00 

R1 - Loisirs « confirmés » - U20 - U17 
 

Créneau libre 
sur demande 

d’un groupe 

  
20h00 - 22h00 

N3 - R1 - U20 
 

21h00 - 22h30 

N3/Marcy - 1 fois sur 2 
  

-20%



p. 4/4 

Quelques règles de bonne conduite 
 
 

 

 

1    Sécurité 

Il est rappelé à tous les pratiquants et dirigeants de respecter les règles élémentaires de sécurité et d’hygiène tout au long de l’année lors des 

séances d’entraînement ou des matchs. Les entraineurs ou responsables d’équipes peuvent interdire l’accès aux joueurs : 

• Étant manifestement sous l’emprise d’alcool ou de drogue. 
• Dont l’équipement n’est pas complet ou trop endommagé pour garantir leur sécurité (ex. jugulaire de casque non fixée, non port du casque) 
• Étant manifestement malade ou blessé. 

 

2    Comportement 
Il convient également de mentionner qu’aucune  forme de discrimination, harcèlement, attitude ou parole irrespectueuse, ou comportement violent 
(jet de crosse, jeu dangereux...), ne sauraient être tolérés au sein de l’association. 

Le Conseil d’Administration peut, sur demande du responsable d’équipe, de l’entraîneur ou des joueurs impliqués, ouvrir une procédure disciplinaire à 

l’encontre des personnes se rendant coupables de tels comportements.  Dans le cadre des rencontres officielles, un(e) joueur (se) sanctionné(e) 
d’une pénalité de méconduite et/ou d’une exclusion, ou faisant l’objet d’un rapport d’incident, sera systématiquement convoqué(e)  par le C.A., qui 

pourra, selon les cas, prendre des décisions disciplinaires complémentaires. 
 

 
Il est impératif que chacun utilise le matériel du club ou les locaux de la Mairie avec le plus grand soin. Les dégradations constatées doivent être 

signalées dans les meilleurs délais au responsable du créneau ou à un agent municipal.  
Le local matériel est accessible aux joueurs, sous le contrôle de l’entraîneur, uniquement pour accéder aux équipements utiles à la séance en cours.  
En dehors des séances d’entraînement, aucun adhérent n’est autorisé à y entrer sans autorisation. 
 

4    Participation et bénévolat 
Les membres de l’encadrement et du C.A., tous bénévoles, font, tout au long de l’année, le maximum  pour que les activités de l’association se 

déroulent dans les meilleures conditions. Votre aide, même occasionnelle, est très importante ! Elle permet de soulager ponctuellement  le travail 

de ces personnes et de leur témoigner votre reconnaissance. S’asseoir à la table de marque, tenir la buvette une heure, ou animer une séance 
jeunesse, une fois ou deux dans la saison, ne vous prendra que très peu de temps, mais contribuera au bon fonctionnement de l’association. 

Merci d’avance pour votre aide ! 
 

5    Respect des engagements / des dirigeants 

Les joueurs qui font le choix de s’engager dans une équipe à vocation «compétition», particulièrement  au niveau national, se doivent d’être présents 

aux matchs, à domicile comme à l’extérieur. Aucun forfait ne saurait être toléré. Le C.A. pourra  décider de répartir  les pénalités  financières dues pour 

un forfait entre tous les membres de l’équipe concernée. 
Le club rappelle également aux joueurs et joueuses qui évoluent en compétition que, sauf arrivées exceptionnelles  en cours d’année, ou 

mouvements de joueurs imposés par le niveau de compétition, les effectifs sont validés en début d’année par le C.A., sur proposition des entraîneurs 
et en accord avec les objectifs sportifs votés. 
Le licencié doit arriver 20 minutes avant l’entrainement ou le début du cours afin d’être à l’heure sur le terrain et ne partir qu’à la fin du cours, si 
possible après avoir pris une douche. 

 

6    Un mot aux parents... 
Le club remercie par avance les parents pour toute l’aide qu’ils pourront apporter tout au long de l’année et rappelle que la bonne marche de la section jeunesse 

passe par une participation de tous aux déplacements ou à l’organisation des matchs. 
Les interventions ou encouragements sur le bord des terrains, pendant les séances d’entraînement ou les matchs, ne doivent en aucun cas venir 

perturber ou contredire les consignes des coachs et les décisions des arbitres. 

Enfin, il convient de rester fair-play en toutes circonstances et bien sûr courtois avec les joueurs, le staff, les arbitres ou les supporters adverses. 
 

 
 

Signature de l’adhérent(e)* 

En date du : …………………….. 

« Par ma signature ci-contre, je certifie sur l’honneur » :  

 L’exactitude des informations contenues dans ce dossier. 

 Ma volonté d’appartenir au Roller Hockey Bressan. 
 Avoir lu la présente charte et acceptez d'y adhérer sans restriction ni réserve.

* Ou de son représentant légal 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attestation santé pour les 

personnes mineures  

 

 

 

 

 
Le questionnaire complété n’a pas à être présenté, ni communiqué au 

club. 

Il doit être conservé au sein de la sphère familiale. 

 

 Joindre, uniquement, cette attestation sur l’honneur au dossier 

d’inscription du mineur en roller, hockey loisir ou compétition. 

 

Je soussigné, M/Mme 

Prénom : .................................... Nom : ................................................... 

atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT du sportif 

mineur et avoir répondu par la négative à l’ensemble des rubriques. 

Date : ........................... 

 

Signature du sportif 

 
 

Autorisation parentale de simple surclassement (compétition) 

Je soussigné, père ☐ mère ☐ tuteur légal ☐, sous réserve de spécification sur le 

certificat médical obligatoire, autorise l’enfant ci-dessus nommé à pratiquer en 

compétition dans la catégorie d’âge immédiatement supérieure. 
Le ……………………. 

 

 Signature : 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attestation santé pour les 

personnes majeures 

 

 

 

 

 

 

 Pour une 1ère licence roller, loisir ou un renouvellement de 

licence roller, loisir ou compétition. 
 Obligatoire pour une licence pratiquant loisir et éducateur sportif. 
 2 renouvellements consécutifs maximum pour une licence 

compétition ou officiel de compétition. 
 

Le questionnaire complété n’a pas à être présenté, ni communiqué au 

club. 

 

 Joindre, uniquement, cette attestation sur l’honneur au dossier 

d’inscription. 

 

 

Je soussigné, M/Mme 

Prénom : .................................... Nom : ................................................... 

atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT CERFA 

N°15699*01 et avoir répondu par la négative à l’ensemble des rubriques. 

 

Date : ........................... 

 

Signature du sportif 
 

 


